
FORMATION COURTE DROIT
DE LA DISTRIBUTION APPLIQUÉ 
AU SECTEUR VITICOLE



DATE DE LA FORMATION : 7 JUILLET 2026

TARIF : 600 €

DURÉE : 7 heures

LIEU : Campus universitaire, Bâtiment Droit-Lettres, campus de Dijon

INFOS PRATIQUES



Clarifier les pratiques autorisées et les pratiques prohibées 
vis-à-vis des distributeurs dans le secteur viticole, en particulier en 
matière tarifaire.

Connaître les limites que le droit commercial impose à la liberté 
contractuelle dans les contrats de distribution, notamment en ma-
tière tarifaire, et comprendre leur application au secteur viticole.

OBJECTIFS



Formation pouvant être personnalisée à la demande en fonction
des cas spécifiques pour mettre en avant des études de cas propres 
au domaine

Avec le soutien du GIP Bourgogne Jura Vin & Vigne

POINTS FORTS



INSCRIPTIONS

formations.courtes@ube.fr

Plus d’informations sur la formation et son 
programme dans le lien de la description


